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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

32 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

21 septembre 2021 
 
 
Date d'affichage : 

1er octobre 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt et un, le 27 Septembre le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 21 septembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 18 heures 00, à la Salle Dumoulin, 

sous la présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, 
BOUCHET, BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. CHASSAING,                 
DE ROCQUIGNY, DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. 
GRENET, Mmes GRENET, LAFOND, LYON, MACHANEK, 
MOURNIAC-GILORMINI, PIRES-BEAUNE (jusqu’à la question n° 5), 
MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA (à 
partir de la question n° 6), Mmes STORKSEN, VAUGIEN, VEYLAND, 
M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 

 

Mme Elodie ACKNIN, Conseillère Municipale Déléguée  
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Didier LARRAUFIE, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Jean-Louis RAYNAUD 
 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Michel BAGES 
 

Mme Nathalie NIORT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
 

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale  
absente à partir de la question n° 6 

M. Mickaël SEMANA, Conseiller Municipal Délégué 
absent jusqu’à la question n° 5 
 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Véronique FEUERSTEIN 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL    

DDUU  2277  SSEEPPTTEEMMBBRREE  22002211  

 
QUESTION N° 8  
 
OBJET : Tour de l’Horloge – Restauration des façades et du dôme, 
travaux d’accessibilité extérieure et mise en lumière : avenant 
 
RAPPORTEUR : Evelyne VAUGIEN 
 
Question étudiée par la Commission n° 2 « Aménagement et 
embellissement de la ville » qui s’est réunie le 14 septembre 2021 et 
par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » qui s’est réunie le 
16 septembre 2021. 
 
 
 

Les marchés de travaux pour la restauration des façades et du dôme, 
travaux d’accessibilité extérieure et mise en lumière ont été soumis au Conseil 
Municipal les 19 décembre 2019 et 13 février 2020.  

 
Ils ont été attribués tels que suit : 
 

Lots Désignation Titulaire Montant € HT 

1 Maçonnerie Pierre de Taille BLANCHON 
291 363.99 

(tranche ferme et 
optionnelle) 

2 Charpente Menuiserie Vitraux NAILLER 47 900.00 
3 Couverture BOURGEOIS 69 550.73 
4 Décors peints ARCOA 14 233.80 
5 Serrurerie Vitrerie BRASSIER 57 572.13 

6 Electricité 
DUMONT 

ELECTRICITE 
67 837.79 

7 Cloche horlogerie 
HORLOGES 

PLAIRE 
1 750.40 

TOTAL 550 208.84 
 

Par délibération du 8 février 2021, il avait été décidé d’autoriser par avenants : 
 

- des modifications au lot 1 : changement de raison sociale (avenant 1) et 
surcout désinfection 11 460.96€HT (avenant 2) 

- des modifications au lot 3 : fourniture et pose de voligeage croisé en 
peuplier pour 2796.17€HT (avenant 1) 
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A ce jour un nouvel avenant au lot 1 (avenant 3) est proposé. Il s’agit de 
réaliser des travaux d’enduits supplémentaires : 
 

- Intégration d’un prix nouveau : Travaux supplémentaires pour un 
montant de 31 781.36 € HT, les prix sont fermes 

 
Le nouveau coût total des travaux est le suivant : 
 

Lots Désignation Titulaire Montant € HT Avenant € HT Evolution 

1 
Maçonnerie Pierre de 

Taille 
BLANCHON 

291 363.99 
(tranche ferme 
et optionnelle) 

Avenant 1 : sans 
surcout 

 
Avenant 2 : 
+11460.96€ 

 
Avenant 3 : 

+31 781.36€ 
 

Total= 
+43 242.32 

+14.91% 
de la 

tranche 
ferme 

2 
Charpente Menuiserie 

Vitraux 
NAILLER 47 900.00   

3 Couverture BOURGEOIS 69 550.73 
Avenant 1 : 
+2 796.17 

+4.02% 

4 Décors peints ARCOA 14 233.80   

5 Serrurerie Vitrerie BRASSIER 57 572.13   

6 Electricité 
DUMONT 

ELECTRICITE 
67 837.79   

7 Cloche horlogerie 
HORLOGES 

PLAIRE 
1 750.40   

TOTAL 
550 208.84 46 038.49  

596 247.33  

 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- autoriser le Maire à signer l’avenant susmentionné. 
 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 27 septembre 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 

Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20210927-DELIB210908-DE
Date de télétransmission : 30/09/2021
Date de réception préfecture : 30/09/2021


